
 
 

Documents à réunir pour la pré-inscription  
en accueil occasionnel 

 
 
 
 
 

 La photocopie de toutes les pages du livret de famille. 
 La photocopie des pages de vaccinations. 
 Un certificat médical d’aptitude à la vie en collectivité. 
 La photocopie de l’attestation de droits de la sécurité sociale et de la carte 

vitale. 
 L’attestation d’assurance responsabilité civile au nom et prénom de l’enfant. 
 Un justificatif de domicile de moins de 3 mois (eau, gaz, EDF, loyer, avis 

d’imposition). 
 Le numéro d’allocataire CAF ou dernier avis d’imposition pour les non 

allocataires. 
 Le formulaire afférent aux autorisations de soins d’urgence, de sortie et de 

droit à l’image dûment rempli. 
 L’approbation du règlement intérieur.  
 Un RIB si prélèvement automatique. 
 La copie de la partie du dispositif du jugement, relative aux droits de garde 

et à l’autorité parentale (si nécessaire).  

 


